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Présentation  
 
1. En réponse à l’avis public CRTC 2007-65 du CRTC, l’ADISQ dépose ici son analyse 

de la demande de renouvellement de licence déposée par Radio Témiscamingue inc. 
pour l’exploitation de la station de radio suivante : 

a. CKVM-FM Ville-Marie et son émetteur CKVM-FM-1 Témiscaming  

 

2. L’ADISQ regroupe plus de 250 entreprises québécoises du domaine du disque, du 
spectacle et de la vidéo. Ces entreprises oeuvrent dans tous les secteurs de la produc-
tion de disques, de spectacles et de vidéos. On y retrouve des producteurs de disques, 
de spectacles et de vidéos, des maisons de disques, des gérants d’artistes, des distribu-
teurs de disques, des maisons d’édition, des agences de spectacles, des salles et diffu-
seurs de spectacles, des agences de promotion et de relations de presse. En ce sens, 
les membres de l’ADISQ sont responsables du développement, de la production, de la 
promotion et de la diffusion de la vaste majorité – 95 % – des œuvres et des talents 
musicaux canadiens d’expression francophone. La réglementation sur la radio com-
merciale a un effet direct sur leur capacité à assurer aux radiodiffuseurs canadiens un 
approvisionnement constant en nouveau contenu musical francophone, approvision-
nement dont les radiodiffuseurs ont besoin pour s’acquitter de leur rôle de façon res-
ponsable. 

3. C’est pourquoi l’ADISQ dépose aujourd’hui cette intervention. 
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Mise en contexte 
 
4. Ce processus public, comme le fut l’audience publique d’avril dernier portant sur les 

renouvellements de licence de plusieurs stations appartenant à Astral (avis d’audience 
publique CRTC 2007-3) constitue une occasion privilégiée, pour le CRTC, de mettre 
en application la Politique sur la radio commerciale qu’il a énoncée à la fin de l’année 
2006.  

5. Rappelons que l’établissement de cette politique a fourni au Conseil l’occasion 
d’établir sa position sur l’ensemble des facteurs qui définissent l’état actuel et les 
perspectives de développement de l’industrie canadienne de la radiodiffusion, no-
tamment : 

a. la capacité de cette industrie, eu égard à sa situation financière et à la réglementa-
tion, de concurrencer l’offre des nouvelles plateformes technologiques de diffu-
sion ; 

b. sa capacité de soutenir le développement des talents musicaux canadiens, et no-
tamment les talents musicaux canadiens francophones, par une mise en valeur de 
la diversité de la création musicale d’ici, de même que par la mise en valeur des 
nouveaux artistes de la chanson ; et 

c. sa capacité de soutenir le développement de ces mêmes talents par une contribu-
tion financière aux organismes qui encadrent et favorisent ce développement. 

6. À cet égard, le Conseil, en déposant sa politique, a énoncé des conclusions et des li-
gnes directrices qui définissent à haut niveau le cadre d’analyse de toute nouvelle 
demande de licence ou de renouvellement de licence d’exploitation d’une station de 
radio. Il nous semble donc de première importance, avant d’étudier à son mérite cette 
demande qui fait l’objet du présent avis, de la rapporter d’abord et avant tout à ce ca-
dre d’analyse global. 
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Les nouvelles technologies et leur impact sur  
la situation financière des radiodiffuseurs 
 
7. La « menace » que feraient peser les nouvelles plateformes de diffusion (notamment 

celles liées à l’Internet) sur la capacité concurrentielle et la rentabilité des radiodiffu-
seurs canadiens était la pierre angulaire de toute la consultation à laquelle a procédé le 
CRTC, en 2006, en vue de l’adoption de sa Politique sur la radio commerciale. Mal-
gré des démonstrations à l’effet contraire de notre part, le CRTC, se référant aux don-
nées de l’année 2005 fournies par l’ACR, a cru pouvoir établir que l’industrie de la 
radio abordait une période financière trouble, causée vraisemblablement par 
l’émergence de nouvelles plateformes de diffusion. Dans sa décision CRTC 2006-
158, le Conseil énonce la conclusion suivante (les soulignés sont de nous) : 

« 29. L’ACR donne une estimation de l’incidence des nouvelles technologies, par 
rapport aux revenus de la radio en 2005 : le scénario à faible incidence envisage une 
perte de 13 millions de dollars des recettes publicitaires de la radio au cours de la 
cinquième année et de 62 millions pour la dixième année, toujours par rapport aux 
chiffres de 2005. 
 
30.Le scénario à forte incidence prévoit une chute de 39 millions des recettes publici-
taires pour la cinquième année et de 189 millions de dollars pour la dixième année 
par rapport aux chiffres de 20052. 
 
31 Ces données indiquent que l’industrie de la radio, aujourd’hui saine, entre dans 
une période trouble dans la mesure où elle devra relever les défis et réagir aux pers-
pectives de distribution de programmation sonore que laissent entrevoir les nouvelles 
technologies. Beaucoup de radiodiffuseurs explorent eux-mêmes différentes façons 
d’utiliser les nouvelles plateformes de distribution pour compléter le service de leurs 
stations de radio traditionnelle. Tout en continuant à surveiller l’influence des 
nouvelles technologies de distribution de programmation sonore sur 
l’industrie de la radio, le Conseil compte demander aux titulaires comment cel-
les-ci prévoient utiliser les nouvelles technologies de distribution pour servir 
les objectifs du système canadien de radiodiffusion, lorsqu’elles soumettront 
leurs demandes de renouvellement de licences, de nouvelles licences et de 
transferts de propriété. » 
 

8. Bien qu’il soit louable, de la part du CRTC, d’exiger des stations demanderesses de se 
positionner face à l’enjeu à long terme des nouvelles technologies de diffusion, nous 
tenons à réitérer, ici, que ces dernières n’ont toujours aucun impact sur la situation fi-
nancière des radiodiffuseurs francophones. Les dernières données disponibles, celles 
de l’année 2006, ne révèlent en effet aucune tendance à la détérioration dans le bilan 
financier des radiodiffuseurs francophones. En fait, non seulement les radios ne sont 
pas entrées dans une zone de turbulence, mais, au contraire, elles ont encore amélioré 
leur performance financière. Comme nous l’avons souligné dans le mémoire que nous 
avons déposé au Conseil dans le cadre de l’examen de la Politique sur la radio com-
merciale, «  de tous les maillons de la longue chaîne de production et de diffusion de 
la musique au Canada, la radio commerciale demeure le plus rentable et le plus stra-
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tégiquement positionné pour contribuer au développement et à la diffusion d’une vé-
ritable diversité d’œuvres originales canadiennes. » 

9. Nous affirmons donc de nouveau qu’à notre avis, le processus de consolidation de 
l’industrie canadienne de la radio, qu’a voulu et encouragé le CRTC depuis 1998 a ef-
fectivement livré ses fruits et, sept ans plus tard, a assuré l’existence d’entreprises ca-
nadiennes de radiodiffusion solides et aptes à jouer le rôle que leur attribue la loi, au 
chapitre du développement des talents canadiens et de la diversité. 

10. Dans sa décision CRTC 2006-158, le CRTC arrive à des conclusions fort similaires 
aux nôtres – mais, en revanche, assez peu conséquentes avec l’hypothèse que les en-
treprises de radiodiffusion sont aujourd’hui entrées dans une période trouble. Rappe-
lons les chiffres retenus par le Conseil : 

« En 2005, les revenus de la radio commerciale francophone AM et FM ont totalisé 
208 millions de dollars, soit une hausse de 7 % par rapport à 2004. 
 
Les BAII de toutes les stations AM et FM canadiennes combinées sont passés de 171 mil-
lions de dollars (16 % des revenus totaux) en 2001 à 277 millions de dollars (20,8 % des reve-
nus totaux) en 2005. 

 
Les revenus annuels de la radio de langue française ont augmenté de 5 % en moyenne au 
cours des quatre dernières années. Les bénéfices avant intérêts et impôt (BAII) des stations 
de la radio commerciale francophone ont atteint un total de 23,7 millions de dollars en 2005, 
soit une augmentation de 3,6 % par rapport à l’année précédente. 
 
Les revenus des stations FM francophones ont grimpé de 10,6 % entre 2004 et 2005 et de 
7 % par an en moyenne au cours des quatre dernières années tandis que ceux des stations 
AM francophones ont baissé de 23 % entre 2004 et 2005 et de 8,5 % en moyenne par an au 
cours des quatre dernières années.  » 
 

11. De plus, les derniers résultats financiers de l’industrie de la radio commerciale1 publié 
en mai dernier par le CRTC révèlent notamment que : 

- de 2005 à 2006, les revenus totaux des stations de radio AM et FM ont augmenté de 5,7% 
pour atteindre 1,4 milliard de dollars ;  
 
- les revenus des stations de radio FM ont constamment augmenté au cours des 5 dernières 
années pour atteindre 1,1 milliard en 2006 une augmentation de 6% par rapport à 2005 ; 
 
- les revenus des stations de radio FM de langue française ont atteint en 2006, 200,3 millions 
de dollars une hausse de 4,8% par rapport à l’année précédente et leurs BAII se sont chiffrés 
à 32,9 millions de dollars en 2006, une hausse de 9,8% par rapport à 2005. 
 

12. Ces observations contredisent de façon plus qu’évidente les hypothèses à l’effet que 
la radio serait entrée dans une période trouble où sa rentabilité serait mise à mal.  

13. Tous ces éléments concourent à démontrer sans aucune ambiguïté qu’on ne saurait 
envisager à court terme des mesures de mitigation des conditions de licence des sta-
tions de radio, sous le prétexte que leur situation financière serait trouble, en particu-

                                                 
1 CRTC, Relevés statistiques et financiers 2002-2006, Radio privée commerciale 
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lier en raison de la concurrence des nouvelles plateformes de diffusion. Il ne faut pas 
que la montée future de ces technologies soit utilisée pour assombrir à grands traits la 
réalité immédiate des radiodiffuseurs francophones. Nous invitons donc le CRTC à 
regarder la demande de renouvellement qui fait l’objet du présent processus public 
comme celle d’une entreprise pleinement en mesure de faire face à la fois à la concur-
rence, quelle qu’elle soit, et à ses obligations réglementaires.  

14. En revanche, l’ADISQ, qui est aux premières loges pour constater les effets des nou-
velles plateformes de diffusion sur une industrie, ne nie pas que l’environnement en 
progression rapide que créent les nouvelles plateformes de diffusion, pourrait, sur un 
horizon plus long, avoir un impact sur la capacité concurrentielle des radiodiffuseurs 
canadiens. Toutefois, étant donné la recommandation de l’ADISQ dont il sera ques-
tion plus loin à l’effet de renouveler pour une période écourtée de deux ans la licence 
de CKVM-FM, un tel impact ne surviendra vraisemblablement pas au cours de la 
prochaine période de licence de cette station. 

 



 
PAGE 6 Intervention soumise au CRTC en réponse à l’avis public de radiodiffusion CRTC 2007-65 – élément 3 

Par l’Association québécoise de l’industrie du disque, du spectacle et de la vidéo (ADISQ) 
Le 24 juillet 2007 

 

 
 

Le problème de la diversité musicale et de la nouveauté 
 
15. Dans sa décision CRTC 2006-158 établissant l’actuelle Politique sur la radio com-

merciale, le CRTC réitère que la représentation de la diversité de la création musicale 
canadienne est l’un des objectifs fondamentaux de la réglementation canadienne en 
matière de radiodiffusion. Cela signifie également, pour les stations de radio des mar-
chés francophones, que cet impératif de diversité, de même que l’obligation corollaire 
d’ouvrir les ondes à un nombre conséquent de nouvelles pièces et de nouveaux artis-
tes, est sous-jacente à toute attribution ou renouvellement de licence. 

16. Cependant, le CRTC ne semble pas avoir tiré les conclusions qui s’imposaient des 
études produites par l’ADISQ, qui démontraient, à cet égard, l’existence d’un grave 
problème dans la programmation des stations francophones, au cours des dernières 
années. Dans son mémoire déposé dans le cadre de l’examen de la Politique sur la ra-
dio commerciale, l’ADISQ avait estimé que, dans les faits, les stations francophones 
étaient largement en défaut de leurs obligations en matière de diversité et de nouveau-
té, et avait attribué ce phénomène à cinq principaux facteurs :  

a. une faible diversité dans les formats musicaux offerts à l’échelle de chacun des 
marchés visés ;  

b. une faible diversité dans la programmation offerte par station ; 

c. un manque flagrant de nouveautés ; 

d. une utilisation abusive des montages ; et 

e. un manque de programmation musicale et francophone aux heures de grande 
écoute. 

17. Pour pallier ce grave problème, l’ADISQ a proposé au CRTC un ensemble de mesu-
res susceptibles de constituer une amorce de solutions, dont l’instauration d’un quota 
de nouveauté, sur lequel nous reviendrons plus loin. Se fondant sur sa propre analyse 
de la problématique de la nouveauté, le Conseil n’a pas jugé approprié de retenir no-
tre recommandation. Cependant, il reconnaît qu’il importe d’étudier au cas par cas le 
dossier de chaque station requérante et met en place une obligation, pour chaque sta-
tion, de formuler des engagements précis de temps d’antenne accordé aux artistes de 
la relève. Rappelons ici les termes de la décision du CRTC (les soulignés sont de 
nous) : 

« 90. Le Conseil a tenu compte des observations des nombreuses parties qui suggèrent d’adopter 
un système de quotas ou de mesures incitatives en vue d’augmenter le temps d’antenne alloué 
aux pièces musicales des artistes canadiens émergents. Toutefois, un système d’incitatifs ou de 
bonis tel que celui de l’ACR, où les stations obtiendraient pour la diffusion d’une pièce d’un artiste 
émergent un crédit de 125 % applicable aux exigences de pièces musicales canadiennes, entraî-
nerait une réduction du nombre de pièces musicales canadiennes à la radio. Par ailleurs, le 
Conseil croit qu’il serait difficile, tel qu’énoncé dans la politique sur la radio commerciale de 1998, 
d’appliquer équitablement un système de mesures incitatives ou de bonis à des stations qui exploi-
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tent toutes sortes de formules car toutes les formules ne se prêtent pas à la diffusion de pièces 
d’artistes canadiens émergents. Pour atténuer ces conséquences et éviter que de nouvelles exi-
gences ne réduisent la variété des formules, le Conseil croit qu’il faudrait exempter les stations qui 
exploitent des formules « vieux succès » et, peut-être, d’autres types de stations. Enfin, le Conseil 
craint que l’ajout de nouvelles règles au temps d’antenne accordé aux artistes canadiens émer-
gents n’ait des effets néfastes à un moment où les consommateurs disposent d’une offre de plus 
en plus alléchante et de plus en plus complète de modes de distribution sonore autres que la radio 
commerciale. 
 
91.Constatant les difficultés d’établir une approche commune à toutes les stations, le Conseil croit 
préférable d’envisager un système qui évaluerait cas par cas, selon la situation de chaque station, 
les engagements de diffusion de pièces d’artistes canadiens émergents et de promotion de ces ar-
tistes. Cette approche donnerait aux radiodiffuseurs la marge de manœuvre nécessaire pour conci-
lier leurs engagements au titre des artistes canadiens émergents avec les genres musicaux qui 
composent leur programmation. 
 
92.En conséquence, le Conseil demandera aux requérantes de nouvelles licences et aux titulaires 
qui renouvellent leurs licences ou qui procèdent à des transferts de propriété et de contrôle de sta-
tions de radio de présenter des engagements précis de temps d’antenne et de promotion accordés 
aux artistes canadiens émergents et à leur musique. Après une instance publique dans chaque 
cas, le Conseil pourra décider d’imposer des conditions de licence. » 

 

18. Puisque le Conseil se propose d’évaluer au cas par cas les engagements de chaque 
station en matière de promotion de la nouveauté musicale, le présent processus public 
constitue une opération de première importance pour assurer aux artistes de la relève 
des conditions de développement dignes de ce nom. Nous entendons donc aider le 
Conseil, ici, à évaluer adéquatement les propositions de la requérante. Pour ce faire, 
nous l’invitons, en tout premier lieu, à se pencher de nouveau sur les indicateurs per-
mettant d’évaluer la présence des artistes émergents sur les ondes radio, indicateurs 
qui, selon nous, jettent un éclairage plus qu’instructif sur certaines conditions de li-
cence qui devraient être imposées à toute station du marché francophone. Nous émet-
tons donc le souhait que le CRTC tienne compte de cette problématique d’ensemble 
dans l’étude de la demande de renouvellement de licence de la station CKVM-FM 
Ville-Marie et de son émetteur CKVM-FM-1 Témiscaming. 
 
 
La question de l’offre musicale 

19. L’une des hypothèses envisagées par le CRTC, à l’invitation des radiodiffuseurs, pour 
expliquer un probable manque de diversité et une sous-pondération des nouveaux ar-
tistes dans la programmation radio francophone, est que l’offre de pièces musicales 
par le milieu de la musique serait, justement, insuffisante. 

20. Nous avons, à plusieurs reprises, relevé l’absence de fondement de cette hypothèse. 
Dans le mémoire complémentaire que nous avons déposé le 12 juin 2006 dans le  ca-
dre de l’examen de la Politique sur la radio commerciale, nous avons démontré que le 
répertoire auquel pouvaient puiser les stations de radio francophones était largement 
suffisant pour assurer non seulement une véritable diversité de programmation, mais 
aussi une exposition adéquate des artistes de la relève. Nous observions alors, entre 
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autres constats, qu’un grand nombre d’artistes confirmés et dont les ventes prouvent 
leur capacité d’attirer un public considérable voyaient une partie de leur répertoire 
ignorée par les radiodiffuseurs. Qu’il nous soit permis de rappeler les faits que nous 
signalions à ce moment (nous surlignons ici certains passages en gras) : 

« 9. Nous tenons à produire ici une information additionnelle, tirée d’une compilation faite par 
l’ADISQ à partir d’un échantillonnage représentatif du marché radiophonique dans son ensemble. 
Cette compilation révèle que, sur les 136 albums d’artistes francophones québécois figurant au 
Top 500-ventes, pas moins de 42 n’ont fait l’objet d’absolument aucune diffusion, par les radios 
commerciales, au cours de l’année 2005. Cela signifie que les radios se sont privées d’une vérita-
ble mine de 42 albums (donc environ 130 pièces, selon une estimation conservatrice d’environ trois 
pièces aptes à la diffusion par album) dont la popularité dans l’auditoire francophone est prouvée. 
Mieux : non seulement la popularité des albums est prouvée, mais, dans la plupart des cas, la no-
toriété des artistes qui les ont conçus l’est aussi. Parmi ces artistes dont certains albums figurant 
au Top 500 ont été ainsi ignorés, mentionnons seulement, à titre d’exemple : Dumas, les Cow-
boys fringants, Mes Aïeux, Richard Desjardins, Chloé Ste-Marie, Jean Leloup, Mara Trem-
blay, Jamil, Thomas Hellman (pourtant en spectacle pas moins de quatre soirs aux Francofolies 
2006), Accrophone, Dan Bigras, Daniel Lavoie, Jim Corcoran, André Gagnon, Offen-
bach/Martin Deschamps et Patrick Norman. Aucune diffusion. Devant un tel constat, toute in-
sinuation quant à l’insuffisance de l’offre et à son manque de potentiel commercial auprès de 
l’auditoire francophone perd, évidemment, toute forme de crédibilité. » 

21. Cette utilisation insuffisante du répertoire disponible ressort également d’autres chif-
fres sur lesquels nous désirons attirer de nouveau l’attention du Conseil. On se sou-
viendra que l’ADISQ a fourni à ce dernier, dans le cadre du dernier examen de la Po-
litique sur la radio commerciale, la liste complète des 299 albums de musique franco-
phone mis en marché en 2005. De l’ensemble de cette offre, seules 137 pièces ont été 
retenues par les radiodiffuseurs au cours de la même année, soit à peine 13,9 % des 
pièces disponibles aptes à la diffusion, si l’on considère une moyenne réaliste de trois 
pièces aptes à la diffusion par album. En réalité, on peut observer que ces 137 pièces 
ne proviennent que des 72 mêmes albums.  Cela signifie, d’une part, que la grande 
majorité de l’offre demeure ignorée et, d’autre part, que même ces 72 albums demeu-
rent eux-mêmes sous-utilisés. Rappelons, en effet, qu’au moins trois pièces d’un nou-
vel album se prêtent généralement à une diffusion radiophonique. En n’en retenant 
que 1,9 en moyenne (137 pièces sur 72 albums), les radiodiffuseurs se privent donc, 
même sur la minorité de nouveaux albums à laquelle ils puisent, d’au moins une pièce 
musicale par album – donc un total de 72 pièces – dont la diffusion ajouterait à la di-
versité de leur programmation. 

22. Dans le même ordre d’idées, on constate que 22 albums parus en 2005 et qui faisaient 
partie du Top 500 des meilleurs vendeurs au Québec, en 2005 ou en 2006, n’ont fait 
l’objet d’aucune radiodiffusion au cours de ces deux années. Si l’on considère, encore 
une fois, qu’un album contient généralement trois pièces aptes à la diffusion radio-
phonique, c’est un répertoire de 66 pièces additionnelles qui est demeuré, ici, inutili-
sé. 

23. On ne peut prêter crédit à l’hypothèse que l’offre musicale francophone serait insuffi-
sante lorsqu’on constate cette sous-utilisation du répertoire disponible. En utilisant 
davantage à la fois les pièces disponibles sur les albums qu’ils ont déjà sélectionnés et 
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les pièces disponibles sur les albums meilleurs vendeurs qu’ils ignorent, les radios 
francophones seraient en mesure de doubler le nombre de pièces diffusées, en le fai-
sant passer de 137 à 275. Ils ajouteraient alors grandement à la diversité de leur pro-
grammation et contribueraient de brillante façon à l’atteinte des objectifs qui leur sont 
fixés par la loi et par la réglementation. 

24. Il en va de même de l’utilisation plus spécifique de l’offre de pièces musicales 
d’artistes émergents. Une étude de la liste des albums parus en 2005 révèle que ceux 
des nouveaux artistes, c’est-à-dire – selon la définition de l’ADISQ – les artistes dont 
le premier album a été lancé il y a moins de deux ans, sont au nombre de 156. Or, de 
ce total, pas moins de 114 albums n’ont obtenu aucune diffusion au cours de cette 
même année. C’est donc plus de 73 % de l’offre totale de pièces d’artistes francopho-
nes émergents qui est ignorée par les radiodiffuseurs. Ce chiffre prouve que le pro-
blème de la nouveauté à la radio, que nous démontrerons de nouveau plus loin, ne re-
lève pas d’une offre déficiente, mais bien d’une utilisation insuffisante du répertoire 
disponible. 

25. Qu’il s’agisse d’assurer une pleine représentation de la diversité de la création musi-
cale francophone ou celle plus spécifique de la relève musicale, nous affirmons donc 
sans ambiguïté, preuves à l’appui, que l’offre existe, qu’elle est solide et que son po-
tentiel commercial est, dans un grand nombre de cas, déjà démontré. Nous plaidons 
donc en faveur d’une meilleure utilisation de cette offre par les radios francophones, 
et réitérons que l’instauration d’un quota de nouveautés, sur lequel nous reviendrons 
plus loin, est le meilleur outil pour y arriver. 

 
 
Assurer une meilleure présence des nouveaux artistes  
sur les ondes des stations francophones 

26. Dans sa décision CRTC 2006-158, relativement à l’établissement d’une nouvelle Po-
litique sur la radio commerciale, le CRTC a résolu de ne pas instaurer de nouveaux 
mécanismes en vue d’assurer une meilleure présence des artistes de la relève sur les 
ondes des radios francophones. Le Conseil explique sa décision de la façon suivante : 

« 88. En outre, ses études indiquent que les stations de langue française ont augmenté le temps 
d’antenne consacré aux pièces musicales des artistes canadiens émergents depuis le resserre-
ment des règles de MVF en 1999. Le Conseil est convaincu que les exigences actuelles de MVF 
ont un effet positif et qu’il est prématuré de les modifier. Comme pour la musique de catégorie 2, le 
Conseil a des réserves sur le bien-fondé d’augmenter les seuils de MVF alors que l’industrie de la 
radio subit actuellement la concurrence des nouvelles technologies de distribution de programma-
tion sonore généralement non réglementées. 
 
89. Compte tenu de ce qui précède, le Conseil maintient les pourcentages actuels de pièces 
de musique vocale de langue française de catégorie 2 imposés aux radiodiffuseurs com-
merciaux et énoncées dans le Règlement sur la radio. » 
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27. Pour fonder cette décision, le CRTC s’est référé à une étude comparative, qu’il a lui-
même réalisée, sur l’évolution de la diversité musicale entre les années 1997 et 2005, 
pour les marchés suivants : Calgary, Toronto, Montréal (stations de langue française), 
Montréal (stations de langue anglaise) et Québec. Pour chacune de ces années, le 
CRTC a compilé le nombre de pièces diffusées par heure globalement par les stations 
d’un même marché pour trois journées, en ressortant notamment le nombre de pièces 
de nouveaux artistes. 

28. L’ADISQ ne souscrit pas aux conclusions de cette étude, qui s’expliquent par une 
analyse à trop haut niveau de la situation du marché, analyse qui ne tient pas compte 
du caractère différencié du problème de la diversité et de la nouveauté selon le type 
de stations étudiées. L’association invite le Conseil, dans le cadre du présent proces-
sus, à réviser son évaluation et à rapporter sur une toile de fond différente son étude 
de la demande de renouvellement de licence, eu égard au critère de la diversité et de 
la nouveauté.  

29. Nous entendons démontrer ici que la situation du marché francophone, eu égard à la 
diffusion radiophonique de nouveautés, fait effectivement problème, mais que ce pro-
blème ne peut pas être pleinement reflété par une analyse globale du marché qui ne 
tient pas compte des caractéristiques propres à chaque format de station. Plus encore, 
nous constatons que même une analyse à haut niveau du marché francophone ne sau-
rait motiver une conclusion à l’effet que la part des nouveautés est croissante dans la 
programmation des stations francophones. En réalité, le problème est tellement fla-
grant dans le segment du marché où il est le plus marqué qu’il en vient à ternir, 
contrairement aux conclusions précédentes du CRTC, le portrait d’ensemble du mar-
ché. 

30. Nous avons, à cet effet, étudié les données des documents fournis par le CRTC dans 
le cadre du récent examen de la Politique sur la radio commerciale : Étude sur l'utili-
sation de la musique 1997 ; et Étude sur l'utilisation de la musique 2005, CRTC. 
Nous en tirons les conclusions suivantes : 

a. Pour en arriver à un portrait positif de l’exposition de la nouveauté francophone, 
le Conseil a dû baser son analyse sur la part des nouveaux artistes canadiens-
français dans le total des sélections vocales francophones canadiennes. Pour le to-
tal des trois journées analysées par le CRTC pour chaque année, cette part aurait 
donc augmenté : 
i. de 14,5% en 1997 à 29,5% en 2005 pour les stations francophones du marché 

de Montréal prises globalement ; et 
ii. de 15,5 % à 32,5% pour les stations de la  ville de Québec. 

  
 

b. Ces données sont trompeuses. En effet, si on examine le nombre de sélections de 
nouveaux artistes canadiens francophones, on observe plutôt une faible augmenta-
tion de 105 sélections (diffusions) pour le marché de Montréal dans son ensemble 
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et une baisse de 97 sélections pour le marché de Québec. On parle donc, ici, d’une 
très faible augmentation de l’exposition réelle des nouveaux artistes francophones 
canadiens pour le marché de Montréal, et même d’une baisse de l’exposition ré-
elle dans le marché de Québec. 

 
c. Il faut aussi admettre que l’apparente augmentation de la proportion des nouvelles 

pièces francophones, constatée par le CRTC, est en grande partie due à la diminu-
tion du dénominateur commun à ces calculs, c’est-à-dire le nombre de sélections 
vocales canadiennes francophones, celui-ci ayant diminué radicalement, de 1997 
à 2005 (on parle d’une chute de 30,4 % pour le marché de Montréal et de 65,3 % 
pour celui de Québec). 
 
On voudra bien se référer aux tableaux suivants pour mieux comprendre ces ob-
servations. 
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Analyse des sélections vocales francophones canadiennes pour les marchés de Montréal et de Québec 

Montréal -  
stations francophones                     
  1997 2005 2005-1997 

  dimanche lundi samedi total dimanche lundi samedi total

Nombre 
de sélec-

tions %
Nombre de sélections 
vocales 1 217 1 046 1 200 3 463 801 637 789 2 227 -1 236 -35,7%

Nombre de sélections 
vocales canadiennes 
francophones 634 487 564 1 685 419 360 394 1 173 -512 -30,4%

Nombre de sélections de 
nouveaux artistes cana-
diens francophones 92 71 78 241 125 97 124 346 105 43,6%
Nouveaux/francos 14,5% 14,6% 13,8% 14,3% 29,8% 26,9% 31,5% 29,5%    
 
 
Ville de Québec                     
  1997 2005 2005-1997 

  dimanche lundi samedi total dimanche lundi samedi total

Nombre 
de sélec-

tions %
Nombre de sélections 
vocales 1 397 1 149 1 366 3 912 408 324 410 1 142 -2 770 -70,8%

Nombre de sélections 
vocales canadiennes 
francophones 714 466 616 1 796 226 194 203 623 -1 173 -65,3%

Nombre de sélections de 
nouveaux artistes cana-
diens francophones 107 75 97 279 61 55 66 182 -97 -34,8%
Nouveaux/francos 15,0% 16,1% 15,7% 15,5% 27,0% 28,4% 32,5% 29,2%    
 
Source : CRTC ; analyse ADISQ 

 
31. Ces données tendent à démontrer que le regard global posé sur la diffusion de nou-

veautés par le CRTC était exagérément optimiste.  

32. Nous tenons cependant à insister sur le fait que c’est dans un segment particulier du 
marché que le problème atteint un degré inacceptable. Dans notre mémoire déposé 
dans le cadre de l’examen de la Politique sur la radio commerciale, nous avons pro-
duit des chiffres qui démontrent que le problème est singulièrement concentré dans 
les stations francophones de format adulte contemporain, alors que les stations de 
format grands succès, elles, souffrent plutôt d’une sous-représentation de la produc-
tion musicale francophone dans son ensemble due aux montages – problème sur le-
quel nous reviendrons plus loin. 

33. Il importe donc de considérer la problématique de la nouveauté pour ce qu’elle est, 
c’est-à-dire une problématique dont les symptômes sont perceptibles à un niveau glo-
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bal, mais deviennent carrément évidents dans un segment primordial du marché fran-
cophone. Dans notre mémoire, nous avons fondé notre analyse de cette réalité sur les 
chiffres individuels détaillés de chaque station étudiée. Ces données détaillées par sta-
tion ne sont malheureusement disponibles que pour l’année 2005. On ne peut donc 
pas mesurer, à ce stade-ci, l’évolution individuelle de chacune des stations entre 2005 
et 2006. Cependant, les tableaux de la page suivante, établis par le CRTC, permettent 
de constater que, pour la période pour laquelle des données sont disponibles, le 
Conseil en arrive aux mêmes observations que nous et constate qu’effectivement, le 
problème de la place de la nouveauté concerne au premier chef les stations de format 
adulte contemporain. 

34. Ces chiffres démontrent que la part des nouveautés francophones canadiennes dans le 
nombre total de pièces francophones canadiennes varie de 14,3% à 18,1% pour les 
stations de format adulte contemporain alors qu’elle se situe entre 42,8% et 43,8% 
pour les stations de format grands succès.  
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Analyse des sélections vocales francophones canadiennes pour les stations  
de format grands succès et adulte contemporain 

  FORMAT GRANDS SUCCÈS    FORMAT ADULTE CONTEMPORAIN 
          
 CKMF     CITE    
 dimanche lundi samedi total  dimanche lundi samedi total
Sélections vocales 185 142 190 517   229 174 220 623
Sélections vocales 
canadiennes fran-
cophones 110 90 114 314   116 101 83 300
Sélections de nou-
veaux artistes cana-
diens francophones 53 36 48 137   12 21 13 46
Nouveaux/total fran-
cophone 48,2% 40,0% 42,1% 43,6%   10,3% 20,8% 15,7% 15,3%

 
          
 CHIK     CITF    
 dimanche lundi samedi total  dimanche lundi samedi total
Sélections vocales 184 137 194 515   224 187 216 627
Sélections vocales 
canadiennes fran-
cophones 110 87 118 315   116 107 85 308
Sélections de nou-
veaux artistes cana-
diens francophones 49 35 54 138   12 20 12 44
Nouveaux/total fran-
cophone 44,5% 40,2% 45,8% 43,8%   10,3% 18,7% 14,1% 14,3%

 
          
 CKOI     CFGL    
 dimanche lundi samedi total  dimanche lundi samedi total
Sélections vocales 175 140 165 480   212 181 214 607
Sélections vocales 
canadiennes fran-
cophones 81 67 102 250   112 102 95 309
Sélections de nou-
veaux artistes cana-
diens francophones 36 26 45 107   24 14 18 56
Nouveaux/total fran-
cophone 44,4% 38,8% 44,1% 42,8%   21,4% 13,7% 18,9% 18,1%
 
Source : CRTC ; analyse ADISQ 

 
35. Ces résultats sont très semblables à ceux présentés antérieurement par l’ADISQ. À 

notre avis, ils plaident fortement en faveur d’une étude différenciée, au cas par cas, 
des demandes des stations en instance de renouvellement, selon qu’elles sont de for-
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mat grands succès ou adulte contemporain, eu égard au respect de leurs obligations en 
matière de nouveautés. 

36. Comme les engagements des requérantes doivent être officialisés notamment lors 
d’une demande de renouvellement de licence, la décision du CRTC prend toute sa 
pertinence dans le cadre des présentes instances. 

37. Comme elle l’a fait en avril dernier dans le cadre de l’audience publique du CRTC 
portant sur les renouvellements de licence de plusieurs stations d’Astral (avis 
d’audience publique CRTC 2007-3), l’ADISQ se permet de réitérer que l’adoption 
d’un nouveau quota de nouveautés pour la diffusion de musique vocale de langue 
française représente la meilleure piste de solution. Ce quota de nouveautés sera 
conforme à la proposition que nous avons émise antérieurement et que nous résumons 
de la façon suivante : un minimum de 40 % de nouveautés francophones aux heures 
de grande écoute (soit 40 % de 55 %) et de 50 % sur la semaine de radiodiffusion 
(soit 50 % de 65 %).  

38. Aux fins de ce quota, une nouveauté sera définie de la façon suivante soit : un artiste 
cessera d’être qualifié d’artiste émergent après que la première de l'une ou l'autre des 
échéances suivantes aient été atteintes :    

- six mois après que l’un de ses albums soit certifié disque d’or selon SoundScan ;  

- 48 mois après la mise en marché commerciale du premier album ;  
 

39. L’ADISQ rappelle au CRTC que cette définition a été présentée lors des audiences du 
30 avril dernier portant sur le renouvellement des stations d’Astral, et a été établie de 
façon conjointe par l’ADISQ et Astral en préparation à ces audiences. De plus, étant 
donné les caractéristiques propres aux marchés de langue française et anglaise, cette 
définition ne s’applique qu’aux stations des marchés francophones. 

40. L’ADISQ réitère sa proposition de fournir au CRTC et aux radiodiffuseurs l’outil né-
cessaire au respect de ce nouveau quota. Il s’agit de son Palmarès, qui constitue la ré-
férence la plus complète en matière de sorties et de ventes de disques au Québec. 
Moyennant certaines interventions méthodologiques ponctuelles, LE Palmarès peut 
rapidement intégrer toutes les informations qui permettront de baliser la parution de 
toutes les nouveautés au Québec. Ce Palmarès amélioré évitera la création coûteuse 
d’outils qui n’existent pas encore et qui nécessiteraient une injection de fonds plus 
importante soit du CRTC soit des radiodiffuseurs. Il peut être mis à la disposition de 
toutes les parties dans un délai raisonnable. 

41. Comme elle l’avait fait en avril dernier pour les stations en renouvellement d’Astral, 
nous recommandons donc au CRTC d’imposer l’application d’un nouveau quota de 
nouveautés, tel que défini ici, à la station à l’étude dans la présente intervention.  
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42. Par ailleurs, lors de sa dernière intervention portant sur le renouvellement des stations 
d’Astral (avis d’audience publique CRTC 2007-3), l’ADISQ avait également fait va-
loir que le CRTC se devait de mieux encadrer la pratique des montages de certaines 
stations, pratique particulièrement présente chez les stations de format grands succès 
et dont les effets sont contraires à l’objectif de diversité visé par la réglementation. 

43. Dans le cadre de la présente intervention, l’ADISQ ne reprendra pas en détail 
l’argumentaire développé à ce sujet dans le cadre de l’intervention portant sur le re-
nouvellement des stations d’Astral, car l’ADISQ ne dispose pas de données détaillées 
sur la programmation musicale de la station à l’étude. Toutefois, l’ADISQ demande 
au Conseil de porter une attention particulière à la programmation musicale de 
CKVM-FM afin d’éviter l’usage abusif, s’il y a lieu, des montages.  

 

Pour de meilleures informations statistiques permettant  
de mesurer le comportement des stations de radio 

44. Dans le mémoire qu’elle a déposé en vue de l’examen, par le CRTC, de la Politique 
sur la radio commerciale, l’ADISQ a souligné l’absence d’outils performants permet-
tant aux instances réglementaires et aux parties impliquées de mesurer l’effet réel de 
certaines pratiques sur l’atteinte des objectifs visés par la réglementation. À titre 
d’exemple, ce n’est qu’au prix de recherches complexes et coûteuses que l’ADISQ a 
pu mettre au jour une concentration inquiétante des listes de diffusion sur un nombre 
extrêmement réduit d’artistes et de titres, au cours des dernières années.   

45. Nous réitérons ici au CRTC notre recommandation d’exiger de la station requérante 
la production périodique de rapports exhaustifs qui faciliteront l’analyse de sa pro-
grammation. Ces rapports devront inclure les éléments suivants : 

i. le top 40 des titres les plus présents dans l’ensemble de la diffusion ; 

ii. la rotation moyenne hebdomadaire (en moyennes mensuelles ou trimestriel-
les) d’un titre francophone et le nombre brut de rotations ; 

iii. la rotation moyenne hebdomadaire (en moyennes mensuelles ou trimestriel-
les) d’un titre international ; 

iv. le nombre d’artistes différents diffusés ; 

v. le nombre de titres différents diffusés et le nombre de semaines de présence 
à partir du moment où une référence entre en programmation ; 

vi. la part des nouveautés dans l’ensemble de la diffusion (à partir de 3 et/ou de 
12 diffusions hebdomadaires) ; 

vii. le nombre mensuel moyen de nouvelles entrées ; 
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viii. la période de diffusion des titres francophones et des nouveautés (période 
grande ou hors grande écoute). 
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Contribution au développement  
de contenu canadien : la musique d’abord 
 
46. Dans sa décision CRTC 2006-158 instaurant l’actuelle Politique sur la radio commer-

ciale, le CRTC étend aux « initiatives de créations orales » les obligations des radio-
diffuseurs en matière de contribution au développement de contenu canadien (aupara-
vant contribution au développement des talents canadiens) : 

« 97. Étant donné la croissance des revenus et de la rentabilité de l’industrie de la radio depuis la 
révision de 1998, et devant l’absence de preuves attestant une hausse de la demande de la musi-
que canadienne, tel que noté plus haut, le Conseil estime qu’il convient d’accorder une importance 
plus grande au développement du contenu et à la promotion des artistes canadiens en utilisant les 
contributions financières des radiodiffuseurs allouées à la création d’un contenu de radiodiffusion 
sonore. Non seulement ces mesures favoriseront-elles le lancement et l’avancement des carrières 
des artistes canadiens émergents, mais elles augmenteront l’offre d’une musique canadienne de 
qualité dans toutes sortes de genres et inciteront les auditeurs à demander davantage de musique 
canadienne. De plus, elles élargiront l’offre d’un contenu de radiodiffusion de créations orales et 
seront assez souples pour être ajustées en fonction de la programmation et des revenus des sta-
tions. Les contributions des stations de radio au DCC sont fixées lors des demandes de nouvelles 
licences et de renouvellement de licences; elles sont établies sous formes d’avantages tangibles 
lors des transferts de propriété et de contrôle d’entreprises de radio. » 

47. Ce faisant, le CRTC reconnaît ouvrir la porte à un financement moindre, par les ra-
diodiffuseurs des deux principaux fonds voués au développement des talents musi-
caux canadiens, FACTOR et Musicaction. C’est pourquoi le Conseil a établi à 60 % 
la proportion minimale de la contribution des radiodiffuseurs qui doit être allouée à 
ces deux organismes : 

« 118. Pour assurer la permanence d’un financement sûr, au moins 60 % de la contribution an-
nuelle de base doit être versée à FACTOR ou à MUSICACTION. Les montants restants pourront 
être consacrés à toutes les autres activités admissibles, à la discrétion des titulaires. La distribution 
des fonds dans toutes les régions du Canada étant de la plus haute importance, le Conseil s’attend 
à ce que FACTOR et MUSICACTION continuent à développer la carrière d’artistes de toutes les 
régions du Canada, dans tous les genres de musique populaire. » 

48. L’ADISQ tient à souligner que cette allocation de 60 % ne reflète ni l’urgent besoin 
qu’ont Musicaction et FACTOR de financement additionnel pour assurer le renouvel-
lement d’une offre musicale diversifiée, ni la contribution de la musique elle-même à 
la programmation et, donc, à la rentabilité des entreprises de radiodiffusion. La musi-
que, rappelons-le, constitue pas moins de 80 % de l’ensemble du contenu radiodiffu-
sé. Une diminution effective de la contribution des radios au développement des ta-
lents musicaux canadiens ne constitue donc un progrès ni pour les artistes, ni pour les 
radiodiffuseurs eux-mêmes. Rappelons que la radio et les artistes de la relève sont 
inextricablement liés dans leur dynamique et leur développement, comme le souligne 
d’ailleurs Patrimoine canadien : 

« Lorsque les Canadiens écoutent de la musique ou lorsqu’ils découvrent de la nouvelle musique, 
la radio est selon la plupart la source principale la plus fréquente de leur découverte ou de leur 
écoute. Les CD et les mp3 sont également une façon fréquente et importante d’accéder à la musi-



 
PAGE 19 Intervention soumise au CRTC en réponse à l’avis public de radiodiffusion CRTC 2007-65 – élément 3 

Par l’Association québécoise de l’industrie du disque, du spectacle et de la vidéo (ADISQ) 
Le 24 juillet 2007 

 

 
 

que. Les Canadiens écoutent de la musique pendant, en moyenne, près de 19 heures par se-
maine.2 » 

49. C’est pourquoi nous ne saurions trop insister auprès du CRTC pour que les contribu-
tions au développement des contenus canadiens des requérantes au cours de leurs 
prochaines périodes de licence non seulement assure à FACTOR et à Musicaction la 
part de 60 % prévue à la réglementation, mais aussi au secteur de la musique une por-
tion substantielle de la part restante de 40 %. Nous estimons, en effet, qu’il est de 
l’intérêt commun des radiodiffuseurs, des producteurs de musique, des artistes de la 
chanson et de la société canadienne dans son ensemble que la musique recueille une 
part de 80 % de la contribution totale de la station CKVM-FM Ville-Marie et de son 
émetteur CKVM-FM-1 Témiscaming au développement de contenu canadien. 

 
 
 
Notre analyse de la demande de renouvellement 

 

Item 3 : Demande de renouvellement de CKVM-FM Ville-Marie et son émetteur 
        CKVM-FM-1 Témiscaming 

 

50. L’ADISQ a pris connaissance de la demande déposée par l’entreprise Radio 
Témiscamingue inc. pour le renouvellement de la licence de l’entreprise de 
programmation de radio FM commerciale de langue française CKVM-FM Ville-
Marie et de son émetteur CKVM-FM-1 Témiscaming aux mêmes conditions que la 
dernière période de licence. 

51. L’ADISQ note que le dossier public de la titulaire ne comporte qu’une seule étude de 
rendement, effectuée par le Conseil, de la programmation musicale en matière de 
contenu canadien et de musique vocale de langue française portant sur une seule 
semaine de la dernière période de licence de trois ans et cinq mois. L’ADISQ rappelle 
que cette seule étude de rendement réalisée par le Conseil ne permet pas d’évaluer 
correctement la performance de la station quant à ses obligations en matière de 
diffusion de pièces musicales canadiennes et de langue française. De plus, en raison 
du lourd passé d’infractions commises par la titulaire, notamment en matière de 
diffusion de musique vocale de langue française et de soumissions de rubans-témoins, 
l’ADISQ s’étonne qu’une seule étude de rendement ait été réalisée par le CRTC. 

52. Rappelons qu’en 1989, le Conseil renouvelait la licence de cette titulaire pour une 
période de trois ans en raison de sa non-conformité à l’égard des rubans-témoins; en 

                                                 
2 Sondage d’opinion sur l’industrie canadienne de la musique et du cinéma, réalisé pour le ministère du Patrimoine canadien par le 

Centre de recherche Décima, juillet 2005. 
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1992, la licence était renouvelée pour une période de deux ans pour la même raison. 
En 1997, la licence était renouvelée pour une période de quatre ans en raison de la 
non-conformité de la titulaire concernant le contenu canadien et la musique vocale de 
langue française. En 2001, le Conseil a renouvelé la licence de la titulaire pour une 
courte période en raison des vives préoccupations eut égard aux infractions répétées 
en matière de soumission de rubans-témoins et a même émis une condition de licence 
selon laquelle la titulaire devait soumettre, aux trois mois, des rapports d’auto-
évaluation qui permettraient au Conseil de vérifier si cette titulaire respectait les 
exigences minimales du Règlement de 1986 sur la Radio notamment celles relatives à 
la diffusion de musique vocale de langue française. Cette même décision était 
également accompagnée de la publication de l’Ordonnance 2001-2 qui enjoignait la 
titulaire à se conformer en tout temps aux dispositions du Règlement portant sur les 
rubans-témoins, comme le témoigne les extraits suivants tirés de la décision CRTC 
2001-679 : 

« Le Conseil exige de plus que la titulaire lui soumette, tous les trois mois, par condition de 
licence, un rapport d’auto-évaluation portant sur la programmation diffusée au cours d’une 
semaine donnée, qui sera déterminée par le Conseil, à titre de preuve qu’elle a respecté le 
Règlement, les politiques du Conseil et les conditions de sa licence, et témoignant qu’elle 
s’est conformée notamment aux exigences de l’article 8 du Règlement relatives aux rubans-
témoins durant cette période de 3 mois. Parallèlement, le Conseil continuera à effectuer les 
vérifications de routine portant sur la programmation diffusée par la station et pourrait 
demander à la titulaire de lui soumettre les rubans-témoins au cours de la période 
d’application de sa licence. (paragraphe 11, Décision CRTC 2001-679) 

(…) 

Ordonnance 2001-2 

Par la présente et conformément à l’article 12(2) de la Loi sur la radiodiffusion, il est 
ordonné à Radio Témiscamingue inc., titulaire de CKVM Ville-Marie et de son émetteur 
CKVM-FM-1 Témiscaming, de se conformer, en tout temps, aux articles 8(5) et 8(6) du 
Règlement de 1986 sur la radio énoncés ci-après au cours de la période d’application de 
licence accordée par la décision CRTC 2001-679 : 

  8.(5) Le titulaire doit conserver un enregistrement magnétique clair et intelligible 
ou une autre copie conforme de toute matière radiodiffusée pour une période :  

  a) de quatre semaines à compter de la date de la radiodiffusion;  

  b) de huit semaines à compter de la date de la radiodiffusion, dans le cas 
où le Conseil a reçu une plainte d’une personne au sujet de la matière 
radiodiffusée ou a décidé de faire enquête pour une autre raison et en a 
avisé en conséquence le titulaire dans le délai visé à l’alinéa a).  

 
  8.(6) Le titulaire doit fournir immédiatement au Conseil, lorsque celui-ci lui en fait 
la demande avant l’expiration du délai applicable visé au paragraphe (5), un enre-
gistrement magnétique clair et intelligible ou une autre copie conforme de la ma-
tière radiodiffusée. » 
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53. Enfin, rappelons que deux ans plus tard, soit au cours du processus de conversion de 
la bande AM à la bande FM de cette titulaire, le Conseil a réitéré ces mêmes 
préoccupations et a émis la même condition de licence que lors du dernier 
renouvellement de 2001 en demandant à nouveau la soumission de rapports d’auto-
évaluation, aux trois mois, afin de vérifier si la titulaire avait respecté ses obligations 
règlementaires, comme le démontre l’extrait suivant de la décision CRTC 2003-81 : 

« Compte tenu de son rendement passé, la titulaire doit, par condition de licence, soumettre 
au Conseil tous les trois mois ou jusqu’à ce que le Conseil l’avise autrement par écrit, un 
rapport d’auto-évaluation portant sur la programmation diffusée au cours d’une semaine 
donnée, qui sera déterminée par le Conseil, à titre de preuve qu’elle a respecté le 
Règlement, les politiques du Conseil et les conditions de sa licence, et témoignant qu’elle 
s’est conformée notamment aux exigences de l’article 8 du Règlement relatives aux rubans-
témoins durant cette période de trois mois. Le Conseil rappelle à la titulaire qu’elle doit 
respecter en tout temps les exigences du Règlement. » 

54. Après vérifications auprès du personnel du Conseil, l’ADISQ note que la condition de 
licence de soumettre, aux trois mois, des rapports d’auto-évaluation de sa 
programmation musicale, a été respectée par la titulaire. Toutefois, l’ADISQ aimerait 
mentionner que bien qu’elle souligne cette initiative du Conseil d’imposer par 
condition de licence la soumission de ces rapports d’auto-évaluation, ceux-ci ne 
doivent pas se substituer aux évaluations effectuées par le Conseil. L’ADISQ réitère 
qu’elle n’a pas d’objection de principe à ce que le fardeau administratif de 
nombreuses titulaires de licence, de même que celui du Conseil, soit allégé lors du 
renouvellement des licences dans la mesure où ce renouvellement n’a pas soulevé de 
préoccupations importantes auprès des parties intéressées au cours du processus 
public, ce qui n’est actuellement pas le cas pour CKVM-FM et ce, en raison de son 
lourd passé de non-conformité à ses obligations.  

55. L’ADISQ note que pour la semaine étudiée par le CRTC3, soit celle du 22 au 28 
janvier 2006, la station CKVM-FM a diffusé un niveau de 54,6% de pièces de 
musique vocale de langue française pour la semaine et de 63,8% entre 6h et 18h du 
lundi au vendredi ainsi qu’un niveau de pièces musicales canadiennes de 56,6% pour 
la semaine et de 65,5% entre 6h et 18h, du lundi au vendredi. Avec une proportion de 
pièces musicales de langue française diffusées de seulement 54,6% pour la semaine, 
l’ADISQ note avec déception que la titulaire se trouve à plus de 10 points en deça du 
seuil réglementaire minimal de 65%. De plus, l’ADISQ a constaté que le dossier 
public ne contenait pas de réplique de la titulaire pour commenter cette infraction 
présumée au Règlement, tel que le suggérait le Conseil dans sa lettre à la titulaire du 
27 avril 2006.  

56. L’ADISQ a également analysé les rapports d’auto-évaluation soumis au CRTC par la 
titulaire, mais qui n’ont pas fait l’objet d’une vérification détaillée de la part du 
CRTC, tel que la semaine du 22 au 28 janvier 2006. 

                                                 
3 Cette semaine fait partie des rapports d’auto-évaluation soumis par la titulaire au Conseil. 
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57. Cette analyse démontre et ce, pour trois des 14 semaines ayant fait l’objet d’une auto-
évaluation par la titulaire, des infractions quant à la diffusion de musique vocale de 
langue française soit la semaine du 2 au 8 mai 2004 (avec un pourcentage de 
62,47%), la semaine du 4 au 10 février 2007 (avec un pourcentage de 63,9%) et la 
semaine du 22 au 28 octobre 2006 (avec un pourcentage de 57,0%). La titulaire 
explique, dans les lettres du 14 juin 2004 et du 22 février 2007, que l’infraction 
présumée durant la semaine du mois de mai 2004 est due à la diffusion d’une 
émission spéciale le samedi consacrée à la musique Rock et que celle du mois de 
février 2007 est due à la diffusion d’un téléthon le dimanche de 16h à 22h. Toutefois, 
aucune explication n’est fournie pour la semaine du 22 au 28 octobre 2006. L’ADISQ 
s’étonne que cette dernière semaine n’a d’ailleurs pas été relevée par le CRTC dans 
l’avis public CRTC 2007-65. 

58. L’ADISQ note l’engagement de la titulaire, figurant dans une lettre du 28 mars 2007, 
de respecter dorénavant les exigences minimales qui sont imposées aux titulaires de 
stations de radio commerciale eut égard à la diffusion de pièces canadiennes, et de 
langue française. L’ADISQ désire rappeler que ces niveaux fixés par le Règlement de 
1986 sur la Radio ne constituent pas des objectifs à atteindre mais bien des seuils 
minimums.  

59. L’ADISQ note également que la titulaire s’engage à renouveler sa licence aux mêmes 
conditions que sa dernière période de licence. L’ADISQ comprend donc que la 
titulaire accepte de soumettre au Conseil des rapports d’auto-évaluation, aux trois 
mois, de sa programmation musicale, et ce pour la prochaine période de licence.  

60. L’ADISQ recommande qu’en raison, notamment, de son lourd passé d’infractions 
ainsi que des récents résultats d’infractions présumées quant à la diffusion de musique 
vocale de langue française, que cette titulaire fasse l’objet d’un renouvellement 
écourté de deux ans assortie d’une ordonnance l’obligeant à se conformer aux 
dispositions du Règlement de 1986 sur la Radio. Cette période écourtée permettrait au 
Conseil de continuer de surveiller le rendement de la station et de s’assurer que les 
problèmes de conformité relatifs, notamment, à la soumission des rubans-témoins 
ainsi qu’aux exigences règlementaires en matière de musique vocale de langue 
française, aient été résolus en permanence. 

61. En ce qui concerne la place aux artistes émergents dans la programmation musicale 
de cette titulaire, l’ADISQ note que la station CKVM-FM s’engage à y consacrer 
entre 5% et 7% de sa programmation musicale. L’ADISQ juge ces niveaux tout à fait 
insuffisant et tel que nous l’avons fait valoir dans la section de ce document intitulée 
Le problème de la diversité musicale et de la nouveauté, l’ADISQ souhaite que le 
CRTC impose par condition de licence  à la station CKVM-FM Ville-Marie et de son 
émetteur CKVM-FM-1 Témiscaming, les deux éléments suivants : 
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a. Un  nouveau quota de nouveautés en addition aux quotas actuellement en vi-
gueur pour la diffusion de musique vocale de langue française. Ce quota de 
nouveautés sera conforme à la proposition que nous avons émise dans le cadre 
du dernier examen de la Politique sur la radio commerciale et que nous résu-
mons de la façon suivante : un minimum de 40 % de nouveautés francophones 
aux heures de grande écoute (soit 40 % de 55 %) et de 50 % sur la semaine de 
radiodiffusion (soit 50 % de 65 %).  

Aux fins de ce quota, une nouveauté sera définie de la façon suivante soit : un 
artiste cessera d’être qualifié d’artiste émergent après que la première de l'une 
ou l'autre des échéances suivantes aient été atteintes :    

- six mois après que l’un de ses albums soit certifié disque d’or selon 
SoundScan ;  

- 48 mois après la mise en marché commerciale du premier album ;  
 
L’ADISQ réitère sa proposition de fournir au CRTC et aux radiodiffuseurs 
l’outil nécessaire au respect de ce nouveau quota. Il s’agit de son Palmarès, 
qui constitue la référence la plus complète en matière de sorties et de ventes 
de disques au Québec. Moyennant certaines interventions méthodologiques 
ponctuelles, LE Palmarès peut rapidement intégrer toutes les informations qui 
permettront de baliser la parution de toutes les nouveautés au Québec. 

 
b. L’exigence de produire, pour chaque année de leur période de licence, les in-

formations statistiques détaillées suivantes qui doteront le CRTC d’outils 
pour mieux mesurer la diversité musicale : 
 
i. le top 40 des titres les plus présents dans l’ensemble de la diffusion ; 

ii. la rotation moyenne hebdomadaire (en moyennes mensuelles ou trimes-
trielles) d’un titre francophone et le nombre brut de rotations ; 

iii.  la rotation moyenne hebdomadaire (en moyennes mensuelles ou trimes-
trielles) d’un titre international ; 

iv. le nombre d’artistes différents diffusés ; 

v. le nombre de titres différents diffusés et le nombre de semaines de pré-
sence à partir du moment où une référence entre en programmation ; 

vi. la part des nouveautés dans l’ensemble de la diffusion (à partir de 3 et/ou 
de 12 diffusions hebdomadaires) ; 

vii. le nombre mensuel moyen de nouvelles entrées ; 
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viii. la période de diffusion des titres francophones et des nouveautés (pé-
riode grande ou hors grande écoute). 

62. Afin de vérifier si la station CKVM-FM a respecté ses obligations relatives au 
développement des talents canadiens au cours de la dernière période de licence de 
trois ans et cinq mois (décision CRTC 2003-81), l’ADISQ a tout d’abord consulté les 
données relatives aux contributions au développement des talents canadiens figurant 
sur le site Internet du CRTC. Ces données, qui ne sont disponibles que pour les 
années 1998 à 2004, ont donc dû être complétées auprès du personnel du Conseil qui 
nous a transmis ces informations pour les années 2004 à 2006.  

63. Toutefois, à la lumière de ces informations, l’ADISQ note qu’il manque au dossier de 
cette titulaire la preuve du paiement d’un montant de 100$, pour l’année 2006, dirigé 
vers les troupes d’arts d’interprétation comme le démontre le tableau suivant : 

 Année 
  2004 2005 2006 Total
Troupes d’arts 
d’interprétation 400 400 400 1200 

     

Conditions de licence 400 400 400 1200 

Total DTC versé 
(preuves à l’appui) 400 400 300 1100 

Différence  0 0 -100 -100 

 

64. Au moment d’écrire ces lignes, le Conseil n’avait toujours pas reçu la preuve de ce 
paiement de 100$ pour l’année 2006 dirigé vers les troupes d’arts d’interprétation. 
L’ADISQ demande donc au Conseil d’éclaircir cette situation et d’exiger que la 
preuve de paiement soit immédiatement versée au dossier de la titulaire, si ce n’est 
pas déjà fait.  

65. De plus, l’ADISQ déplore qu’aucune contribution n’ait été dirigée vers Musicaction 
au cours de la dernière période de licence.  

66. Tel que formulé à la section Contribution au développement de contenu canadien : la 
musique d’abord, l’ADISQ aimerait rappeler au Conseil qu’elle est d’avis que les 
sommes versées à Musicaction favorisent le développement de la production de 
musique de langue française au Canada et, par conséquent, contribuent de façon 
marquée à accroître la disponibilité d'enregistrements sonores d'artistes canadiens 
francophones, permettant ainsi aux stations de radio de langue française de respecter 
leurs obligations en matière de contenu canadien et francophone. L'ADISQ soutient 
en effet que les contributions à Musicaction constituent le meilleur moyen de 
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permettre de respecter fidèlement la politique du Conseil en matière de contribution 
au développement des talents canadiens. 

67. L’ADISQ note que la titulaire s’engage, pour la prochaine période de licence, à 
respecter les exigences minimales de la nouvelle politique sur la radio commerciale 
en matière de développement du contenu canadien. L’ADISQ comprend donc que la 
titulaire s’engage à verser 60% de ses contributions annuelles au titre du 
développement du contenu canadien à Musicaction.  

 

 

  
 
 


